
             DÉCISION MUNICIPALE    
 

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DU FONDS VERT POUR L’OPERATION 
DE PASSAGE AU LED DE L’ENSEMBLE DES POINTS LUMINEUX DU PARC D’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA 
COMMUNE DU TAILLAN-MEDOC   
N°35/2023 

 

Le Maire de la Commune du Taillan Médoc, 

Vu, le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant la possibilité au Maire, 
par délégation du Conseil Municipal, pour la durée de son mandat, de prendre certaines décisions 
énoncées dans ledit article. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (reçue en Préfecture et affichée en mairie le 2 
juin 2020) donnant délégation de pouvoir au Maire concernant les décisions prévues dans le cadre de 
l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celle « de demander 
à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l’attribution de 
subventions ». 
 
Considérant que l’état actuel du parc d’éclairage public de la commune (âge moyen de 31 ans) nécessite 

une opération d’envergure pour sa remise à niveau, 

 

Considérant que l’investissement envisagé, par un changement de technologie à savoir un passage au 

LED, permettra in fine à la fois de générer des économies sur les dépenses de fonctionnement du budget 

communal (dépenses d’électricité) fortement impactées depuis 2022 par le contexte inflationniste et la 

flambée des prix de l’énergie, et sur les dépenses d’investissement par une durée de vie allongée des 

équipements installés, 

 

Considérant que cette rénovation accélérée conduira à une mise en place plus rapide de trames noires 

pour réduire la pollution nocturne et protéger la biodiversité, 

 
Considérant l’intérêt général que représente l’opération, la nécessité de recourir à des cofinancements 
et l’opportunité offerte par le dispositif « Fonds Vert » décidé par l’Etat afin d’accélérer la transition 
écologique ; 
 

 

D E C I D E 
 
Article 1 : D’autoriser Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès de l’Etat au 
titre du Fonds Vert destinée au financement de l’opération de passage au LED de l'ensemble des points 
lumineux du parc d'éclairage public de la commune. 

 
 
 
 





 
 

Article 2 : De déterminer le plan de financement de l’opération comme suit : 
 

Dépenses HT Recettes 

Audit parc lumineux 15.200,00€ Etat (Fonds Vert) 80%     854.063,20€ 

Travaux  983.531,00€   

Maitrise d’œuvre 68.847,00€ 
Autofinancement commune 
20% 

     213.515,80€  

        

TOTAL 1.067.579,00€ TOTAL   1.067.579,00€ 

 
 
 
 
Article 3 : D’autoriser Madame le Maire à diligenter toute procédure utile ou à signer tout document 
afin d’obtenir la subvention ; 
 
Article 4 : De charger Monsieur le Directeur Général des Services de la commune du Taillan-Médoc de 
l’exécution de la présente délibération. 
Madame le Maire, Monsieur le Directeur Général et Monsieur le Trésorier municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, dont un exemplaire sera transmis 
à Monsieur le Préfet.  

 

  Fait au Taillan-Médoc, le 11 juillet 2023 

      
     Le Maire, 
      

 

  

   Agnès VERSEPUY 

 

 

 

 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux 
mois à compter :            
 - de sa transmission en Préfecture le : 11/07/2023 
 - de sa publication le : 11/07/2023 




